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DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION OU

DEMANDE D’AUTORISATION POUR UN PROJET relatif à une entreprise de RECYCLAGE DE véhiculeS hors d’usage

(Préambule du formulaire)

INTRODUCTION

Le formulaire ci-joint est un outil qui vous aidera à rassembler l’information pertinente à la présentation de votre demande.

LÉGISLATION

L'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) prévoit que l'on doit obtenir un certificat d'autorisation préalablement à la réalisation de certains travaux ou activités. Ainsi, cela s'avère nécessaire avant d'ériger ou de modifier une construction, d'entreprendre l'exploitation d'une industrie, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ou d'augmenter la production d'un bien ou d'un service, s'il est susceptible d'en résulter une émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modification de la qualité de l'environnement.

Les renseignements et documents demandés dans ce formulaire sont ceux dont le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs a besoin pour traiter votre demande d’autorisation ou de certificat d’autorisation conformément aux prescriptions des articles 7 et 8 du Règlement relatif à l'application de la LQE.

L'article 22 précise également que le ministre peut exiger des renseignements supplémentaires pour connaître les conséquences du projet sur l'environnement. C'est donc dire que des renseignements autres que ceux demandés dans ce formulaire peuvent être exigés pour connaître ces conséquences. Ainsi, dans certains cas, des plans et devis signés et scellés par un professionnel dûment habilité peuvent être requis.

L'article 32 de la LQE prévoit que l'on doit obtenir une autorisation, entre autres, avant de procéder à l’établissement d’une prise d’eau et à l'installation d’appareils pour la purification de l’eau ou de dispositifs pour le traitement des eaux usées.

L'article 48 de la LQE spécifie par ailleurs l’obligation d’obtenir une autorisation avant d'installer ou de poser un appareil ou équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser les dégagements de contaminants dans l'atmosphère. 

On peut se procurer la LQE et les règlements qui en découlent aux « Publications du Québec » par téléphone au 418-643-5150 ou 1-800-463-2100 ou par Internet à l’adresse http://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca.

PROCÉDURE
1.
Avant de remplir le formulaire, il est souhaitable de communiquer avec un représentant de la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs concernée par le projet, qui pourra vous expliquer les exigences inscrites au formulaire.

2. Vous devez répondre à toutes les questions afin que votre dossier soit recevable. Si l'espace est insuffisant pour inscrire l'information demandée, veuillez utiliser une feuille supplémentaire.

3.
Les plans doivent être titrés, datés et signés. L'échelle doit y être indiquée. Ils doivent être pliés, selon un format maximal de 21,59 cm × 35,56 cm (8 ½ po × 14 po).

4.
Vous devez transmettre l'original du formulaire, dûment daté et signé, à la direction régionale du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs de la région où aura lieu votre projet. 

5.
Toute demande non signée ou non accompagnée de tous les documents demandés (en grisé dans le formulaire) sera considérée incomplète et pourra vous être retournée.

DÉLAI
Le délai requis pour l'analyse d'une demande de certificat d'autorisation ou d’autorisation est directement lié à la complexité du projet. De façon générale, une décision sera rendue à l'intérieur d'une période de trois mois. 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION OU
DEMANDE D’AUTORISATION POUR UN PROJET RELATIF À UNE ENTREPRISE DE RECYCLAGE DE VÉHICULES HORS D’USAGE

En vertu des articles 22, 32 et 48 de la LQE
1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
1.1 S'il s'agit d'une personne physique :

	Nom :      

	Adresse :      

	No de téléphone

(   )    -    
	No de télécopieur

(   )    -    

	Courriel :      


1.2

S'il s'agit d'une personne morale, d'une société ou d'une association :

	Nom :      

	Adresse du siège :      

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande :      

	No de téléphone

(   )    -    
	No de télécopieur

(   )    -    

	Courriel :      

	Numéro d'immatriculation au registre des entreprises (CIDREQ) assigné à l'entreprise du demandeur par le Registraire des entreprises :      
Vous pouvez joindre le Registraire des entreprises par téléphone au 1-888-291-4443, par télécopieur au (418) 646-9660 et par Internet au http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca. 


	Fournir une copie certifiée d’un document émanant du conseil d’administration ou des associés ou des membres, selon le cas, qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Le modèle joint à l’annexe 1 peut être utilisé.


1.3
S'il s'agit d'une municipalité : 

	Nom :      

	Adresse du siège :      

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande :      

	No de téléphone

(   )    -    
	No de télécopieur

(   )    -    

	Courriel :      


	Fournir une copie certifiée d’une résolution du conseil qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.


2. TITRE DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ QUI FAIT L’OBJET DE LA DEMANDE
	     


3. LIEU DE RÉALISATION DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ
	Adresse :      

	Lot(s) No(s)
	Rang
	Désignation officielle du cadastre

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	En l’absence d’un cadastre, coordonnées géographiques (longitude - latitude) :      


	Fournir un plan à l’échelle des lieux où le projet ou l’activité doit être exécuté ainsi que des environs, dans un rayon de 300 mètres. Ce plan doit inclure des renseignements précis sur l’emplacement des bâtiments et équipements extérieurs relatifs au projet ou à l’activité, des habitations et constructions voisines de tout genre, des voies d’accès, des marais, des marécages, des tourbières, des puits privés, des prises d’eau, des cours d’eau ou nappes d’eau de surface avoisinants. Il doit également indiquer le zonage municipal des lieux et les limites de terrain où le projet ou l’activité sera réalisé.


	Le projet ou l’activité, incluant tous les ouvrages requis, dont les remblais, est-il situé dans une zone inondable?
	Oui
	Non

	a) de grand courant (récurrence 0-20 ans)?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	b) de faible courant (récurrence 20-100 ans)?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	c) sans distinction des niveaux de récurrence?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Le demandeur est-il propriétaire du terrain où sera réalisé le projet ou l’activité?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si non, préciser le nom et l’adresse du propriétaire du terrain :      


	Fournir l’acte de propriété ou entente avec le ou la propriétaire sur les droits d’usage.


4. CERTIFICAT DE LA MUNICIPALITÉ
	Fournir un certificat signé par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité locale ou, s’il s’agit d’un territoire non organisé, de la municipalité régionale de comté attestant que la réalisation du projet ne contrevient à aucun règlement municipal (utiliser de préférence le modèle de l’annexe 2 et transmettre l’original).

Dans le cas où le projet comprendrait l’installation de dispositifs pour le traitement des eaux usées, le certificat doit indiquer que la municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de l’autorisation pour l’installation de ces dispositifs.


5. DÉCISION DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ)
	Le projet est-il situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles?
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 



Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, fournir la décision de la CPTAQ autorisant la réalisation du projet.


6. NATURE DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ
Si le projet porte uniquement sur l’installation d’un dispositif pour le traitement des eaux usées, passer à la section 8.1. Si le projet porte uniquement sur l’installation d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, diminuer ou faire cesser le dégagement de contaminants dans l’atmosphère, passer à la section 8.2.

6.1 Description du projet ou de l’activité qui fait l'objet de la demande, de l’arrivée des véhicules hors d’usage jusqu’à l’entreposage des pièces, en incluant le pressage des carcasses :

	Y a-t-il surveillance des lieux en tout temps? (pendant et après les heures d’opération)
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Durée moyenne d’entreposage entre la réception et le démantèlement :
	     

	Durée moyenne d’entreposage entre le démantèlement et le pressage :
	     

	Durée moyenne d’entreposage des carcasses pressées avant d’être transportées chez le déchiqueteur :
	     


	Fournir, s’il y a lieu, l’entente conclue entre la municipalité et une autre entité, notamment à la prise en charge des matières retirées des VHU (par exemple : pour les pneus).


6.1.1 Aire de réception des véhicules hors d’usage. (Voir section 5.1 du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage.) 



http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/5demantelement_pressage.htm
	Superficie de la surface d’entreposage (en mètres carrés) :
	     

	Type de revêtement de la surface d’entreposage :
	     

	Nombre maximum de véhicules entreposés en même temps :
	     

	Aire existante :
	
Oui  FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, date de construction :
	     

	Si non existante, date de construction prévue :
	     

	Inspection du VHU à l’arrivée :
	
Oui  FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Vidange des fluides avant l’entreposage :
	
Oui  FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Matériel prévu pour la récupération des fuites ou déversement de matières dangereuses :
	
Oui  FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, précisez (cuvette, absorbants, etc.)
	     


6.1.2 Aire d’entreposage des véhicules hors d’usage en attente de l’enlèvement des pièces par l’exploitant, une entreprise ou un particulier. (Voir section 5.1 du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage.


http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/5demantelement_pressage.htm
	Superficie de la surface d’entreposage (en mètres carrés) :
	     

	Type de revêtement recouvrant l’aire d’entreposage :
	     

	Nombre maximum de véhicules entreposés en même temps :
	     

	Aire existante :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, date de construction : 
	     

	Si non existante, date de construction prévue :
	     

	Inspection du VHU à l’arrivée
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Vidange des fluides avant l’entreposage
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Matériel prévu pour la récupération des fuites ou déversement de matières dangereuses
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, précisez (cuvette, absorbants, etc.)
	     


6.1.3 Aire de démantèlement des véhicules (Voir section 5.2 du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage)


http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/5demantelement_pressage.htm
	Superficie de l’aire de démantèlement (en mètres carrés) :
	     

	Description du bâtiment ou de l’abri où est située l’aire de démantèlement : *
	     

	Type de revêtement recouvrant l’aire de démantèlement :
	     

	Aire existante :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, date de construction :
	     

	Si non existante, date de construction prévue :
	     

	Matériel prévu pour la récupération des fuites ou déversement de matières dangereuses :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, précisez (cuvette, absorbants, etc.)
	     


* Possibilité de joindre un plan ou une annexe pour la description si l’espace est insuffisant.
6.1.4
Aire d’entreposage des pièces retirées des véhicules hors d’usage (Voir section 5.3 du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage)



http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/5demantelement_pressage.htm
	Superficie de l’aire d’entreposage (en mètres carrés) :
	     

	Description du bâtiment ou de l’abri où est située l’aire d’entreposage : *
	     

	Type de revêtement recouvrant l’aire d’entreposage :
	     

	Aire existante :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, date de construction :
	     

	Si non existante, date de construction prévue :
	     

	Matériel prévu pour la récupération des fuites ou déversement de matières dangereuses :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, précisez (cuvette, absorbants, etc.)
	     


* Possibilité de joindre un plan ou une annexe pour la description si l’espace est insuffisant.

6.1.5
Aire de pressage des véhicules (Voir section 5.4 du Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage)



http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/5demantelement_pressage.htm
	Superficie de l’aire de pressage (en mètres carrés) :
	     

	Description du bâtiment ou de l’abri où est située l’aire de pressage :
	     

	Type de revêtement recouvrant l’aire de pressage :
	     

	Fréquence d’utilisation de l’aire de pressage (nombre de jours/année) :
	     

	Aire existante :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, date de construction :
	     

	Si non existante, date de construction prévue :
	     

	Matériel prévu pour la récupération des fuites ou déversement de matières dangereuses :
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, précisez (cuvette, absorbants, etc.)
	     


	Fournir une description du projet en référence au Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage. Décrire les principales étapes d’opération de l’entreprise. Fournir un plan de la cour indiquant les lieux d’entreposages des matières dangereuses de même que l’emplacement de l’aire de réception, de l’aire de démantèlement, de l’aire d’entreposage des pièces et de l’aire de pressage ainsi que la configuration du drainage de ces aires. Indiquer l’emplacement des cours d’eau s’il y a lieu de même que l’endroit où sont rejetées les eaux usées en provenance de l’entreprise. Indiquer la présence d’une fosse septique ou d’un séparateur d’huile, s’il y a lieu. 


6.2 Information sur l’exploitation de l’entreprise de recyclage des VHU 

6.2.1
Données sur les véhicules hors d’usage démantelés par l’entreprise :

	Nombre maximum de véhicules démantelés par année
	     

	Nombre maximum de véhicules pressés par année
	     

	Pourcentage par catégorie de véhicules pressés (%)
	     

	· Autos
	     

	· Camions
	     

	· Autobus
	     

	· Véhicules récréatifs
	     

	· Autres (précisez)
	     


6.3
Horaire d’exploitation :
	Nombre d’heures par jour
	      h/j

de       à      

	Nombre de jours par semaine
	      j/sem.
du       au      

	Nombre de semaines par année
	      sem./an 

	Période où les opérations de pressage sont effectuées (précisez la plage horaire)
	     


6.4
Nombre d’employés :

	Production
	Entretien
	Bureau

	     
	     
	     


7. TERRAIN (SOLS ET EAUX SOUTERRAINES)

Volet protection :

Les demandes de certificat d'autorisation doivent être accompagnées d'une étude de caractérisation du terrain (sols et eaux souterraines et de surface) lorsqu’il y a des informations indiquant qu’une contamination du lieu a migré hors du terrain ou qu’il y a des impacts manifestes sur l’environnement ou sur la santé.

Lorsque de nouvelles infrastructures sont prévues au-dessus d'une formation hydrogéologique de classe I ou II (source irremplaçable, actuelle ou potentielle d’eau de consommation), des mesures de contrôle de la qualité de l'eau souterraine pourront être prises grâce à l'aménagement de puits de surveillance par souci de prudence et de diligence.
http://www.mddep.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/00-12.htm
Avant d'ériger une nouvelle structure permanente, une caractérisation des sols devrait être réalisée pour vérifier l'état des sols et, selon le cas, il pourra s'en suivre une réhabilitation du secteur. 

Tous les travaux de caractérisation doivent être effectués en conformité avec le Guide de caractérisation des terrains publiés par le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs en vigueur au moment de la réalisation des travaux.

Par ailleurs, les activités reliées aux VHU sont inscrites à l'annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains, vis-à-vis les codes SCIAN 41531 Grossistes-distributeurs de pièces et d'accessoires d'occasion pour véhicules automobiles et 41811 Grossistes-distributeurs de métaux recyclables. En conséquence, depuis le 27 mars 2003, l'exploitant de ces activités est assujetti à l'article 31.52 de la LQE et doit aviser son voisin si les valeurs limites réglementaires de l'annexe II de ce règlement sont  dépassées à la limite de la propriété.  Il doit aussi aviser son voisin s'il y a un risque sérieux de migration hors du terrain de contaminants susceptibles de compromettre un des usages de l'eau. De plus, l'exploitant devra, en vertu de l'article 31.51 de cette loi, procéder à la caractérisation du terrain dans les six mois suivant la cessation définitive de l'activité et peut être devoir réhabiliter le terrain. L'exploitant devra aussi se soumettre aux dispositions de l'article 31.53 de la même loi s'il prévoit changer l'utilisation du terrain, c’est-à-dire procéder à la caractérisation du terrain. 

8. CONTAMINANTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE ÉMIS, REJETÉS, DÉGAGÉS OU DÉPOSÉS DANS L'ENVIRONNEMENT
8.1
Eaux usées :
8.1.1


	Y a-t-il des eaux usées provenant des activités de l’entreprise (démantèlement, pressage, entreposage, lavage des pièces, lavage des plancher, eaux de ruissellement contaminées?)
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, y a-t-il un intercepteur de sédiments? 
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, y a-t-il un séparateur d’huile?
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Point de rejet du séparateur d’huile :
	     

	En l’absence d’un séparateur d’huile, point de rejet des eaux provenant des activités de l’entreprise :
	     

	Fournir une caractérisation de ces eaux usées : débit, concentration des contaminants pertinents notamment les hydrocarbures pétroliers (C10-C50), les métaux, BTEX et pH.


8.1.2

	Y aura-t-il production d’eaux usées domestiques?
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si oui, ces eaux seront-elles rejetées au réseau d’égout domestique municipal?
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Si non rejetées dans le réseau d’égout domestique municipal, ces eaux seront-elles rejetées dans une installation septique?
	
Oui   FORMCHECKBOX 

Non   FORMCHECKBOX 


	Précisez le point de rejet de la fosse septique : 
	     

	Inscrire le débit estimatif :
	      l/j.

	Si ce débit estimatif est inférieur à 3 240 l/j, le système de traitement doit être autorisé par la municipalité. Si le débit estimatif est supérieur à 3 240 l/j, joindre une demande d’autorisation préparée à l’aide du document intitulé « Formulaire de présentation des demandes d’autorisation pour les systèmes de traitement des eaux usées d’origine domestique ».

	Si non rejeté au réseau d’égout domestique municipal ou dans une installation septique, précisez le point de rejet des eaux usées :
	     


8.1.3
Plans et devis :

	Fournir un plan complet des réseaux de drainage et d’égouts intérieurs et extérieurs indiquant les drains de planchers des bâtiments de l’entreprise ainsi que l'emplacement des dispositifs de traitement des eaux usées, le cas échéant. Ce plan doit indiquer les points de déversement à l'égout municipal ou à l'environnement.

	

	Fournir les plans et devis des dispositifs de traitement (par exemple : un séparateur d’huile) des eaux contaminées générées par l’entreprise, y compris une description des équipements utilisés avec leur capacité maximale, leur taux d'efficacité prévu, les produits utilisés ainsi que le mode d'exploitation. Fournir la fiche technique du système de traitement des eaux usées incluant un schéma.

S’il y a rejet d’eaux usées de procédé dans un réseau municipal, joindre un document de la municipalité attestant que les charges et débits prévus par le demandeur peuvent être déversés dans le réseau d’égout.

Fournir, le cas échéant, une copie de l'entente intervenue entre l'industrie et la municipalité relativement au rejet des eaux usées dans le réseau d'égout municipal.


	Fournir une copie de l’attestation de conformité municipale délivrée pour toute installation septique existante.


8.1.4
Exigences de rejet et suivi
Le Ministère pourra demander de fournir un engagement écrit à respecter des normes ou critères de rejet et à réaliser un programme de suivi de la qualité des rejets.
8.2
Émissions atmosphériques :
8.2.1

	Y aura-t-il émission de matières particulaires ou gazeuses dans l’atmosphère (incluant les solvants, les odeurs)?
	Oui
	Non

	
	
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



Si oui, remplir le tableau suivant :

	Source d’émission1
	Nature du contaminant
	Équipement d’épuration2
	Taux d’émission3 (mg/Nm3)

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1
ex. : chaudière, fournaise, salle de peinture, transbordement de matériaux, etc.
2
pour respecter les normes du Règlement sur la qualité de l’atmosphère ou tout autre critère déterminé par le Ministère
3
mg/Nm3 : mg/m3 aux conditions normalisées (25o C et 101,3 kPa) notamment la Note d’instructions 00-08 sur l’air ambiant
	Fournir les pièces appropriées justifiant la provenance du ou des taux d’émission inscrits au tableau précédent (ex. : valeur estimative ou calculée par un ingénieur ou caractérisation représentative réalisée selon les règles de l’art du Ministère).


8.2.2
Plans et devis :

	Fournir un schéma d’écoulement illustrant toutes les sources d’émission et les équipements d’épuration notamment dans le cas où il y a nettoyage par jets abrasifs ou une salle à peinture.

Fournir les plans et devis des équipements d'épuration.


8.3
Bruit
En tout endroit localisé à l’extérieur des limites de la propriété, y aura-t-il du bruit produit par les activités à un niveau susceptible de dépasser la plus élevée des deux valeurs suivantes :

	Un niveau sonore correspondant aux niveaux cités ci-dessous en fonction de la catégorie des zonages voisins

	Niveaux sonores maximaux permis en fonction de la catégorie de zonage1

	Zonage
	Nuit (dB[A])
	Jour (dB[A])

	I
	40
	45

	II
	45
	50

	III
	50
	55

	IV
	70
	70


1
Les catégories de zonage sont définies à l’annexe 3

	Un niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l’arrêt complet des opérations du demandeur?
	Oui
	Non

	
	
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



	Si oui :

Fournir une évaluation du niveau maximal de bruit qui sera émis dans l’environnement, ainsi que les mesures d’atténuation prévues si le niveau sonore est supérieur au niveau sonore maximal permis en fonction du zonage et supérieur au niveau de bruit ambiant du secteur. Cette évaluation du niveau maximal de bruit doit être réalisée conformément à la méthode de mesure du bruit recommandée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Si non :

Remplir et signer le formulaire d’engagement présenté à l’annexe 3 au présent formulaire.


8.4
Matières résiduelles (déchets) :

8.4.1

	Y aura-t-il production de matières dangereuses résiduelles au sens du Règlement sur les matières dangereuses ?
	Oui
	Non

	
	
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



L’article 26 du Règlement sur les matières dangereuses précise que l’utilisation d’huiles usées à des fins  énergétiques doit s’effectuer à l’aide d’un équipement de combustion ayant une puissance d’au moins trois mégawatts. De plus, les concentrations des contaminants présents dans ces huiles doivent respecter les normes prescrites à l’annexe 6 de ce règlement.
Les matières dangereuses résiduelles sont définies au chapitre I de ce règlement et comprennent notamment les matières comburantes, corrosives, inflammables, lixiviables, toxiques, explosives ou radioactives, les huiles usées, ainsi que des matières, objets ou récipients contaminés par des matières dangereuses.
S’il y a production, remplir les deux tableaux suivants :
	Matière dangereuse résiduelle
	Quantité annuelle produite (kg/an)
	Quantité maximale entreposée en même temps (kg)
	Description du mode d’entreposage


	Huiles usées :
	     
	     
	     

	Carburants :
	     
	     
	     

	Lave-glace :
	     
	     
	     

	Accumulateurs au plomb :
	     
	     
	     

	Composantes renfermant du mercure :
	     
	     
	     

	Filtres à l’huile :
	     
	     
	     

	Réfrigérants :
	     
	     
	     

	Coussins gonflables non déployés :
	     
	     
	     

	Antigel :
	     
	     
	     

	Solvants usés :
	     
	     
	     

	Résidus de jet de sable :
	     
	     
	     

	Absorbants contaminés par une MD :
	     
	     
	     

	Boues accumulées dans les unités de traitements des eaux huileuses :
	     
	     
	     

	Autres :
	     
	     
	     


	Matière dangereuse résiduelle
	Mode de gestion

	Destinataire

	Huiles usées :
	     
	     

	Carburants :
	     
	     

	Lave-glace :
	     
	     

	Accumulateurs au plomb :
	     
	     

	Composantes renfermant du mercure :
	     
	     

	Filtres à l’huile :
	     
	     

	Réfrigérants :
	     
	     

	Coussins gonflables non déployés :
	     
	     

	Antigel :
	     
	     

	Solvants usés :
	     
	     

	Résidus de jet de sable :
	     
	     

	Absorbants contaminés par une MD :
	     
	     

	Boues accumulées dans les unités de traitements des eaux huileuses :
	     
	     

	Autres :
	     
	     


8.4.2
	Y aura-t-il production d’autres matières résiduelles non dangereuses (déchets)?
	Oui
	Non

	
	
 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



Si oui, remplir le tableau suivant :

	Matière résiduelle
	Quantité annuelle produite (kg/an)
	Quantité maximale entreposée en même temps (kg)
	Description du mode d’entreposage

	Pneus :
	     
	     
	     

	Pesées de plomb :
	     
	     
	     

	Connecteurs de batteries :
	     
	     
	     

	Réservoirs de carburants vides :
	     
	     
	     

	Autres :
	     
	     
	     


	Matière résiduelle
	Mode de gestion1
	Destinataire

	Pneus :
	     
	     

	Pesées de plomb :
	     
	     

	Connecteurs de batteries :
	     
	     

	Réservoirs de carburants vides
	     
	     

	Autres :
	     
	     


1
ex. : réutilisation, recyclage, valorisation, élimination, etc.

9. AUTRES ÉLÉMENTS D’INFORMATION

Au besoin, le demandeur peut ajouter toute information qu’il juge appropriée pour faciliter la compréhension de son projet.

	     


10. LISTE DES ANNEXES
Inscrire les titres et les numéros des plans, devis et rapports annexés :

	No de l’annexe
	Titre de l’annexe

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     


	Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans la présente demande sont exacts.

Nom du signataire :
     
Titre ou fonction du signataire :
     
Signature :
________________________________________________________

Date :
     
Toute fausse déclaration rend le signataire passible des pénalités et recours prévus à la Loi sur la qualité de l'environnement. 


ANNEXE 1

	RÉSOLUTION

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de

     
Nom légal de la personne morale 



	Tenue au :
	     
No
	     
Rue
	     
Ville
	     
Province



	Le      


     
Date


Heure



	Étaient présents et faisaient quorum les membres suivants du conseil d’administration :

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	Sur proposition dûment constituée, appuyée et adoptée, il est résolu :

que      
Nom de la personne (ou des personnes) désignée



	soit autorisée, au nom de      
Nom légal de la personne morale 



	à signer toute demande de certificat d’autorisation ou d’autorisation au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.



	Copie certifiée le _______________


	     
Nom
	     
Titre

	Signature _______________________________
	

	


ANNEXE 2

	CERTIFICAT DE LA MUNICIPALITÉ À ÊTRE REMPLI PAR LE GREFFIER OU LE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

	Nom de la municipalité :
	     

	Nom du demandeur :
	     

	Titre du projet :
	     

	Description du projet :
	     

	Localisation cadastrale du projet (lots, rang, cadastre) ou coordonnées géographiques :
	     

	Zonage municipal :
	     

	Zonage agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles :
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	Services fournis par la municipalité :
	Aqueduc
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	
	Égouts :
Domestique  FORMCHECKBOX 

Pluvial   FORMCHECKBOX 


Unitaire  FORMCHECKBOX 

Aucun  FORMCHECKBOX 


	Le projet comprend-t-il l’installation de dispositifs pour le traitement des eaux usées?
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, la municipalité s’objecte-t-elle à la délivrance de l’autorisation pour l’installation de ces dispositifs?

Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	J’atteste avoir pris connaissance du projet présenté par le demandeur du certificat d’autorisation ou de l’autorisation et j’atteste ce qui suit :

La réalisation du projet ne contrevient à aucun règlement municipal :
 FORMCHECKBOX 

ou

La réalisation du projet contrevient au(x) règlement(s) municipal(aux) suivant(s):
 FORMCHECKBOX 


	Nom du greffier ou du
secrétaire-trésorier :
	     
_________________________________
	SCEAU DE LA MUNICIPALITÉ



	Signature :
	_________________________________
	

	Date :
	     
	


ANNEXE 3

Niveau d’émission du bruit

1. Limitation du bruit émis

Dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation (ou d’autorisation) déposée au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs concernant (inscrire le titre du projet ou de l’activité [point 2 du formulaire]) :

	     


Nom du demandeur

	     


s’engage à ce que la contribution sonore de l’ensemble de ses activités exercées au (adresse ou numéro de lot-municipalité)
	     


soit inférieure, en tout temps et en tout point de réception du bruit, à la plus élevée des deux valeurs suivantes :

· Un niveau sonore correspondant à celui mentionné au tableau suivant en fonction de la catégorie des zonages voisins;

ou

· Un niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l’arrêt complet des opérations du demandeur.

	NIVEAUX SONORES MAXIMAUX PERMIS
EN FONCTION DE LA CATÉGORIE DE ZONAGE

	Zonage
	Nuit (dB[A])
	Jour (dB[A])

	I
	40
	45

	II
	45
	50

	III
	50
	55

	IV
	70
	70


Catégories de zonage
Zones sensibles

I :
Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone agricole.

II :
Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de maisons mobiles, des institutions ou des campings.

III :
Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit s’applique uniquement dans les limites de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit.

Zones non sensibles

IV :
Territoire zoné à des fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 dB [A] la nuit et 55 dB [A] le jour.

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le règlement de zonage municipal. Lorsqu’un territoire ou une partie de territoire n’est pas zoné à l’intérieur d’une municipalité, ce sont les usages réels qui déterminent la catégorie de zonage.

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h.

Ces critères ne s’appliquent pas à une source de bruit en mouvement sur un chemin public.

Méthode de mesure du bruit

Aux fins d’application du présent engagement, le bruit est mesuré suivant la méthode de mesure du bruit recommandée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	J’atteste avoir pris connaissance des conditions de cet engagement et j’accepte de respecter tous et chacun des critères qui s’appliquent au présent projet.

	Nom du signataire :
	     

	Titre ou fonction du signataire :
	     

	Signature :
	________________________________

	Date :
	     


� le mode d’entreposage doit être conforme aux exigences du chapitre IV du Règlement sur les matières dangereuses et modifiant diverses dispositions réglementaires. Cette description doit comprendre les mesures pour prévenir la contamination de l’environnement (ex. : cuvette de rétention). Le Guide de bonnes pratiques pour la gestion des véhicules hors d’usage présente les principales normes d’entreposage s’appliquant au secteur du recyclage des véhicules hors d’usage. �HYPERLINK "http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/index.htm"��http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/vehicules/index.htm�





� ex. : réutilisation, recyclage, valorisation, élimination, etc.
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